
Offre d'emploi
Technicienne-dessinatrice ou
technicien-dessinateur aux
infrastructures

POSTE PERMANENT

Conditions salariales
Entre 32,84 $ et 42,69 $ de l'heure;
Classe 9, selon les dispositions de la
convention collective régissant les
employés de bureau.

Note : l'échelle salariale affichée est
celle en vigueur au 31 décembre 2023.
Celle-ci sera mise à jour suivant la
conclusion de la négociation de la
convention collective.

Horaire de travail
L’horaire de travail régulier est de
35 heures par semaine, du lundi au
vendredi midi.

SOUMETTEZ VOTRE CANDIDATURE
RIMOUSKI.CA/EMPLOIS

Sommaire de la fonction

Diplôme d’études collégiales en Technologie du génie civil;
Deux années d’expérience pertinente;
Expertise dans l’élaboration de plans et devis de projets d’extensions ou
de renouvellement des services municipaux, un atout;
Toute combinaison de formation et d’expérience jugée équivalente sera
considérée;
Très bonnes connaissances du logiciel AutoCAD Civil 3D et bonnes
connaissances d’Excel et Word;
Compétences en français écrit et parlé;
Bonnes connaissances des normes BNQ 1809-300 et 3660-001 et de la
directive 004 du MELCCFP;
Capacité à utiliser un GPS, une station totale et un carnet électronique, un
atout;
Aptitude à travailler en équipe et à établir de bonnes relations
interpersonnelles;
Réussite du cours Santé et sécurité générale sur les chantiers de
construction;
Détenir un permis de conduire classe 5 valide et avoir accès à une
voiture.

Profi l  de compétences recherchées

L'OFFRE D'EMPLOI SERA EN VIGUEUR JUSQU’À CE
QUE LE BESOIN SOIT COMBLÉ

Participer à la conception et la préparation de divers projets
d’infrastructures municipales; 
Préparer des plans, profils et dessins;
Effectuer des relevés, calculs et estimations; 
Assister dans la réalisation technique des travaux;
Agir à titre de personne-ressource interne pour l’utilisation de logiciels
spécialisés en dessin;
Effectuer des recherches, études et analyses de nature technique ou
administrative.
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